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Introduction 

En décembre 2020, la Ville de Montréal a adopté son Plan Climat 2020-
2030. Dans le cadre de ce plan, la Ville s’est engagée à réduire de 55% 
les émissions de gaz à effet de serre (GES) de la collectivité montréalaise 
à l’horizon 2030, par rapport aux émissions de 1990, avant d’atteindre la 
carboneutralité en 2050. 

Afin de suivre l’évolution des émissions de la collectivité, le Bureau de la 
Transition Écologique et de la Résilience (BTER) réalise chaque année 
un inventaire des émissions de gaz à effet de serre (GES) selon le 
standard international reconnu du Global protocol for community-scale 
Greenhouse gas inventories publiée par le World Resources Institute, le 
C40 et ICLEI (GPC). 

Ce sommaire présente les émissions de la collectivité produites au sein 
de l’Agglomération au cours de l’année 2021, ainsi que les évolutions de 
ces dernières par rapport à l’année précédente et l’année de référence 
1990. En 2021, elles s’élevaient à 10 325 kt éq. CO₂, soit une 
augmentation de 6,7% par rapport à 2020.  

De manière analogue à l’inventaire précédent, les émissions de 2021 ont 
eu lieu durant la pandémie de Covid-19, qui a apporté une baisse 
significative du niveau d’activité économique et des déplacements. En 
2020, les émissions ont baissé de 36% par rapport à 1990. Bien que les 
informations disponibles ne permettent pas de dissocier les effets de 
l'action climatique des effets de la pandémie sur les émissions de GES, 
une augmentation globale a été observée en 2021, tant dans le secteur 
des transports (+16%) que celui des sources fixes (+2%).  

Cet inventaire montre que la tendance n’est pas à la réduction mais à 
l’augmentation, en dépit des actions posées. 

Rappelons que parmi les gestes permettant de réduire les GES, la 
sobriété apporte immédiatement d'importantes réductions de GES avec 
très peu d'investissements matériels et financiers. La sobriété est un 
choix, un changement comportemental et non une solution 
technologique. 

Le tableau 1 présente les émissions de GES par secteur d’activité de 
2015 à 2021, ainsi que pour l’année de référence 1990, alors que la figure 
1 présente la distribution des émissions de GES en 2021. 
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Tableau 1. Émissions de GES de la collectivité montréalaise de 1990 à 2021 
 
 
 
 
 

Version du :

1990 2021 2020 2021
1990 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 (%) (t éq. CO₂) (%) (t éq. CO₂)https:// https:// https:// https:// https:// https:// https:// https://

I Sources fixes 8 946   5 241   5 207   5 438   5 583   5 668   5 041   5 143   -43% -3 803 2% 103
Variation des émissions par rapport à 1990 - -41% -42% -39% -38% -37% -44% -43%

I.1 Résidentiel 2 755   968     984     978     949     946     922     912     -67% -1 843 -1% -10
I.2 Commercial et institutionnel 2 363   1 852   1 811   1 781   1 786   1 860   1 532   1 493   -37% -871 -3% -40
I.3 Industries manufacturières et la construction 1 506   1 113   1 154   1 307   1 589   1 650   1 447   1 553   3% 47 7% 107

I.4.1/2/3 Industries énergétiques 2 171   1 211   1 170   1 243   941     876     865     856     -61% -1 316 -1% -9
I.8 Émissions fugitives 150     98       88       129     318     336     274     329     120% 179 20% 55

II Transport 4 435   4 936   4 614   4 952   4 980   5 230   3 458   3 999   -10% -436 16% 541
Variation des émissions par rapport à 1990 - 11% 4% 12% 12% 18% -22% -10%

II.1 Routier 3 562   3 671   3 321   3 540   3 430   3 590   2 400   2 850   -20% -712 19% 450
II.2 Ferroviaire 149     93       87       97       127     130     121     118     -20% -30 -2% -2
II.3 Maritime 122     323     363     384     408     475     390     420     244% 298 8% 30
II.4 Aérien 572     813     812     897     985     1 003   521     581     2% 9 12% 61
II.5 Hors route 30       35       31       34       30       33       27       30       -1% 0 12% 3

III Matières résiduelles 1 182   263     240     249     265     304     292     305     -74% -877 4% 13
Variation des émissions par rapport à 1990 - -78% -80% -79% -78% -74% -75% -74%

III.1.1/2 Enfouissement des matières résiduelles 1 061   201     176     179     191     225     213     222     -79% -839 4% 9
III.2.1/2 Traitement biologique des matières organiques -      9         11       13       16       18       18       18       - 18 -4% -1
III.3.1/2 Incinération des matières résiduelles 80       -      -      -      -      -      -      -      -100% -80 - 0
III.4.1/2 Traitement et rejet des eaux usées 41       53       53       56       57       61       61       65       58% 24 7% 4

IV Procédés industriels et utilisation de produits (PIUP) 530     840     825     818     901     898     880     870     64% 340 -1% -10
Variation des émissions par rapport à 1990 - 58% 56% 54% 70% 69% 66% 64%

IV.1 Procédés industriels 35       78       80       79       83       71       66       82       134% 47 26% 17
IV.2 Utilisation de produits 495     762     744     739     818     827     814     788     59% 293 -3% -27

V Agriculture, foresterie et autres affectations des terres (AFAT)1         7         8         7         8         7         8         7         433% 6 -5% 0
Variation des émissions par rapport à 1990 - 441% 443% 407% 467% 441% 462% 433%

V.1 Fermentation et gestion de fumier 1         4         4         4         4         4         4         4         368% 3 -4% 0
V.2 Gestion des sols agricoles 0         3         3         3         3         3         3         3         553% 3 -6% 0
V.3 Chaulage, urée et autres engrais carbonés 0         0         0         0         0         0         0         0         370% 0 -8% 0

Total 15 094 11 287 10 894 11 464 11 737 12 108 9 679   10 325 -31,60% -4 770 6,67% 646
3 807-   4 200-   3 630-   3 357-   2 987-   5 416-   4 770-   
-25% -28% -24% -22% -20% -36% -32%

4 495-   4 102-   4 672-   4 945-   5 315-   2 886-   3 532-   
-39,8% -37,6% -40,8% -42,1% -43,9% -29,8% -34,2%

Variation de ... à ... Variation de ... à ...

Secteurs et sous-secteurs d'activitéGPC ref No

Variation des émissions par rapport à 1990 (réduction effective)

Objectif de réduction d'ici 2030 (réduction résiduelle)

6-28-2023 9:29:03
Émissions (kt éq. CO₂)
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Portrait des émissions de GES en 2021 

Les émissions de la collectivité montréalaise en 2021 s’élèvent à 10 325 
kt éq. CO₂. Comme les années précédentes, le secteur du transport 
représente une part majeure, soit 38,7%, alors les sources fixes 
représentent 49,8%, répartis entre les secteurs industriel manufacturier à 
15%, commercial et institutionnel à 14,5% et résidentiel à 8,8%. 

Parmi les émissions du secteur des transports (3 999 kt), le transport 
routier est toujours aussi prépondérant, représentant 71,3% de ces GES, 
soit 2 850 kt éq. CO₂, voir la répartition en figure 2. 

Avec la levée des confinements et la reprise partielle de l’activité 
économique, les émissions routières ont augmenté de 19% par rapport 
à 2020 (+450 kt). Cependant, l’augmentation de ce poste d’émission est 
également expliquée par une hausse significative des émissions du trafic 
aérien de 12% par rapport à 2020 (+61 kt). Le secteur des transports 
augmente de 16% en 2021, soit 541 kt éq. CO₂. 

  

 
1 L’ensemble des émissions de l’industrie à Montréal est dissocié entre : 1) les sources fixes 
de l’industrie énergétique, 2) les sources fixes de l’industrie manufacturière et de la 

 
Parmi les émissions des sources fixes (5 143 kt), les émissions de GES 
des industries manufacturières et de la construction1 représentent le 
premier poste avec 30,2% du secteur, soit 1 553 kt éq. CO₂, voir figure 3. 
La reprise économique partielle a donné lieu à une augmentation de 7% 
(+107 kt). Ces mêmes raisons peuvent expliquer en partie que le poste 
des émissions fugitives a augmenté de 20% (+55 kt). Les industries 
énergétiques sont stables avec une baisse de 1% (-9 kt).  

Contrairement aux postes précédents, les sources fixes commerciales 
et institutionnelles, qui représentent 29% du secteur, les émissions ont 
baissé de 3% (-40 kt). 

 
 

construction, 3) les émissions fugitives, et 4) les procédés industriels. Le total de ces postes 
a augmenté de 6,4% entre 2020 et 2021. 
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Concernant le reste des secteurs de l’inventaire, soit les procédés 
industriels et utilisation de produits (PIUP), 8,4% de l’inventaire (870 
kt), et les matières résiduelles, 3% de l’inventaire (305 kt), des 
évolutions opposées ont été observées. 

Dans le cas des PIUP, la reprise économique partielle de 2021 a donné 
lieu à une augmentation de 26% des émissions des procédés 
industriels (+17 kt), alors que l’utilisation de produits comme les 
réfrigérants a baissé de 3% (-27 kt). Ceci donne donc une légère baisse 
de 1% du secteur des PIUP (-10 kt). 

Attention toutefois, si les émissions des procédés sont calculées 
directement à partir des déclarations des industries, le niveau de 
confiance pour l’utilisation de produits est plus faible car il est approximé 
à partir des valeurs du Québec. Ainsi cette baisse ne saurait être 
interprétée comme représentative d’une action de la Ville (voir la 
Méthodologie de calcul de l’inventaire GES de la collectivité 
montréalaise). 

Dans le cas des matières résiduelles, une augmentation de 4% des 
émissions de GES a été observée (+13 kt). 

Cette évolution est majoritairement due à l’augmentation des CRD 
(résidus de construction, démolition et destruction), qui sont passés de 
170 999 tonnes de résidus enfouis, à 263 660 tonnes, probablement liée 
à la reprise partielle des chantiers de construction.  

Les émissions du traitement des matières organiques ont quant à elles 
baissé de 4% (-1 kt), indiquant une baisse du compostage effectué par 
la collectivité entre 2020 et 2021. 

Tendance des émissions de 2020 à 2021 

En 2021, les émissions de la collectivité ont augmenté de 6,7%, par 
rapport à l’année précédente, soit une augmentation de 646 kt éq. CO₂, 
par rapport à une baisse nécessaire de 3 532 kt éq. CO₂ qui devra se produire 
dans les prochaines années pour atteindre l’objectif de 2030.  

Des baisses et des hausses d’émissions ont été constatées dans les 
divers postes de l’inventaire, mais l’évolution du bilan peut être résumée 
par l’augmentation du transport routier de 450 kt éq. CO₂, du transport 
aérien de 61 kt éq. CO₂, et celle de l’industrie manufacturière et de la 
construction de 107 kt éq. CO₂. 
 

 
2 Résultat modifié à la suite d’une révision de l’inventaire 2020 

De façon similaire à l’inventaire de la collectivité en 2020, les résultats ne 
permettent pas de discerner l’effet des actions de réduction du Plan 
Climat de ceux liés à la pandémie. 

Toutefois, si les baisses de l’année précédente étaient principalement 
attribuables au ralentissement économique et aux confinements, 
l’année 2021 a connu une reprise partielle de l’activité par rapport à 2020, 
ainsi la baisse continue des émissions du secteur résidentiel demeure 
significative. 

Dans le cas des transports routiers, la pandémie a donné lieu à une 
baisse importante des émissions du secteur à Montréal, qui ont baissé de 
33% entre 2019 et 2020, pour remonter de 19% entre 2020 et 2021. Les 
résultats préliminaires de Google Environmental Insight Explorer 
montrent une seconde augmentation de 15% entre 2021 et 2022. Avec 
la reprise du trafic aérien, le bilan de 2022 devrait être proche des années 
pré-pandémie. 

Atteinte des objectifs  

Grâce aux effets non maîtrisés de la pandémie, l’objectif de réduction des 
émissions de la collectivité de 30% en 2020 par rapport à 1990 avait été 
atteint (-36%2). Cependant avec l’augmentation des émissions en 2021, 
la baisse par rapport à l’année de référence est maintenant de 32%, soit 
un recul de 4%. (Voir la figure 4) 

Pour atteindre la cible de réduction de 55% d'ici 2030 par rapport à 1990, 
les émissions de la collectivité montréalaise devront baisser en 7 ans de 
3 532 kt éq. CO₂, soit une baisse de 34,2% par rapport à 2021. Sachant 
que :  

● En 6 ans (2015 à 2021), la réduction des émissions de la 
collectivité montréalaise, comprenant l'administration de la Ville, 
n'a été que de 8,5% avec les impacts d’une pandémie.  

● Les données de 2022 disponibles à ce jour montrent une 
hausse des émissions de GES particulièrement dans le secteur 
des transports (aérien, routier).  

L'atteinte des objectifs, nécessite d'inverser la tendance en accélérant 
la mise en œuvre des engagements du Plan Climat. 
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